
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture
et de l'alimentation

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’accord interprofessionnel conclu le 10 avril 2019 dans le cadre de l’interprofession volaille de chair (ANVOL)
établissant une cotisation interprofessionnelle pour la période du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2020 est
étendu par arrêté publié au JORF du 2 juillet 2019.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038712134&dateTexte=&categorieLien=id
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